
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 22/06/2023

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 34 15 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt trois, le trente juin, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est
réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame  Annie  AUDIC.  Madame  Martine  AUFFRET.  Monsieur  Denis  BERTHOLOM.  Monsieur  André
BOUDART.  Monsieur  Serge  BUCHET.  Monsieur  Dominique  CHAUMORCEL.  Monsieur  Jacky  CHAUVIN.
Monsieur  Yannick  CHESNAIS.  Monsieur  Jean-Claude  COUDE.  Monsieur  Vincent  COWET.  Monsieur  Paul
COZIC.  Monsieur  Michel  CRIAUD.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.  Monsieur
Didier GUILLOTIN. Monsieur Raymond HOUEIX. Madame Annaïck HUCHET. Monsieur Didier HURTEBIZE.
Monsieur Bruno LE BORGNE. Monsieur Yannick LE BORGNE. Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur Pascal
LE JEAN. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur Denis LE RALLE. Monsieur Gérard LE ROY. Madame Christine
MANHES. Monsieur Joël MARIVAIN. Monsieur Anthony ONNO. Madame Martine PARE. Monsieur Maurice
POUILLAUDE.  Monsieur  Jérôme  REGNIER.  Monsieur  Dominique  RIGUIDEL.  Monsieur  Benoît  ROLLAND.
Monsieur Jean-Charles SENTIER

Avaient donné pouvoir :

Madame  Marie-Claire  BONHOMME.  Monsieur  Jean-Luc  CHIFFOLEAU.  Monsieur  Jean-Paul  GAUTIER.
Madame Diane HINGRAY. Monsieur Freddy JAHIER. Monsieur Denis L'ANGE. Monsieur Bernard LE BRETON.
Monsieur Jean-Pierre LE PONNER. Monsieur François-Denis MOUHAOU. Monsieur David ROBO. Monsieur
André TEXIER. Monsieur Yves THIEC. Monsieur Yann YHUEL

Étaient excusés :

Monsieur  Daniel  AUDO.  Monsieur  Patrick  BEILLON.  Monsieur  Maurice  BRAUD.  Monsieur  Alain  DE
CHABANNES.  Monsieur  Jean-Luc  EVEN.  Monsieur  Roland  GASTINE.  Madame  Pascale  GILLET.  Monsieur
Bruno GOASMAT. Madame Françoise GUILLERM. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur René LE MOULLEC.
Monsieur  Daniel  MANENC.  Madame  Claire  MASSON.  Monsieur  Stéphane  SANCHEZ.  Monsieur  Franck
VALLEIN

Secrétaire de séance : Monsieur Yannick LE BORGNE

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2023_044 - Convention de fourniture d'eau entre le SMAEP Kreiz Breizh-Argoat et Eau du Morbihan

Vu le Code général des collectivités territoriales  ;

Vu le projet de convention de fourniture d’eau du Syndicat  Mixte Kreiz Breizh-Argoat à  Eau du Morbihan
(Mellionec)  ;

Vu le rapport du Président  ;

Le Comité Syndical après en avoir délibéré, décide  :

- d’approuver le projet de convention de fourniture d’eau du Syndicat  Mixte Kreiz Breizh-Argoat à Eau du
Morbihan (Mellionec), joint à la présente délibération  ;

- d’autoriser le Président ou son représentant à signer la convention de fourniture d’eau et tous les actes s’y
afférents.

Fait et délibéré à Vannes, le 30 juin 2023

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL

47

DÉTAIL DU VOTE

POUR 47

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0

04/07/2023



 

 
 Mai 2023 

 

 
 

 
 

Convention de fourniture d’eau 

potable du Syndicat de Kreiz 

Breizh - Argoat 

Au Syndicat Eau du Morbihan  
 

 

 
 

 

 
 

 

 

  

04/07/2023



Convention de vente d’eau 

C:\Users\sylvie.le-gloahec.SDE\Desktop\projet Convention SMAEP KBA - Eau du Morbihan.docx  

 

 

Il a été convenu entre :  
 
Le Syndicat Mixte d’adduction en Alimentation en eau potable de Kreiz Breizh - Argoat représenté 
par son Président Alain KERBIRIOU, autorisé à la signature de la présente convention par 
délibération du XXX 
désigné ci-après « le vendeur », 
 
et  
 
Le Syndicat Eau du Morbihan, représenté par son Président, Dominique RIGUIDEL autorisé à la 
signature de la présente convention par délibération XXX en date du  
désigné ci-après « l’acheteur », 
 
 

1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, administratives et 
financières de la fourniture d’eau potable entre le vendeur et l’acheteur. 

2 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter du 01/01/2023. 
Elle est conclue pour une durée de 12 ans.  
A son expiration, elle pourra être reconduite tacitement par période de 5 ans.  

3 - MODE D’EXPLOITATION DES SERVICES D’EAU POTABLE 

Le service d’eau potable du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh-Argoat est exploité en délégation de 
service public par différents contrats. 
 
Le secteur du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh – Argoat qui alimente en partie la commune de 
Langoëlan (Eau du Morbihan) est géré en délégation de service public par un contrat signé avec la 
SAUR pour une durée de 12 ans à compter du 1er Janvier 2016 en charge du contrat pour le secteur 
de l’Ex Syndicat de Saint-Maudez.  

4 - PROVENANCE DE L’EAU LIVREE  

L’eau livrée à la commune de Langoëlan (Eau du Morbihan) par le Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - 
Argoat provient de la station de pompage de la Villeneuve sur la commune de Mellionnec.  

5 - FONCTIONNEMENT DE LA FOURNITURE D’EAU ENTRE LES DEUX 

COLLECTIVITES 

Le Syndicat Mixte Kreiz Breizh - Argoat fournit de l’Eau à la Commune de Langoëlan (Eau du 
Morbihan), au point de livraison suivant : Langoëlan Kerhervé.  
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6 - POINT DE LIVRAISON ET SYSTEME DE COMPTAGE 

Le point de livraison du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat vers la commune de Langoëlan se 
situe au lieu-dit suivant : 
- Kerhervé sur la commune de Langoëlan 
 
La livraison à Kerhervé à Langoëlan se fait via une conduite en PVC de diamètre 50 mm. Le 
comptage des volumes livrés est réalisé par un compteur n° SAUR : 2210VE057. 
 
Le Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat est propriétaire de l’ensemble des équipements du point 
de livraison. L’exploitant du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat en charge du contrat pour le 
secteur de l’Ex Syndicat de Saint-Maudez assure l’entretien et le renouvellement à l’identique des 
équipements du poste de livraison. 

7 - RELEVES DES COMPTEURS 

Les relevés des index des compteurs de livraison sont réalisés de façon contradictoire une fois par 
semestre par les représentants des deux collectivités ou leurs exploitants respectifs. 
En cas de panne ou d’irrégularité dans le fonctionnement des compteurs, la fourniture sera évaluée 
comme étant la consommation moyenne des trois années antérieures pour la période 
correspondante. 

8 - VERIFICATION DES COMPTEURS 

Les représentants des deux collectivités et leurs exploitants respectifs peuvent accéder à tout 
moment aux compteurs (ainsi qu’aux volumes comptabilisés par le dispositif de télérelève lorsque 
le dispositif de télérelève est installé). Ils peuvent demander la vérification de leur bon 
fonctionnement, en particulier leur étalonnage. Si le compteur fonctionne dans les conditions 
prévues par le constructeur, les frais entraînés par la vérification sont à la charge du demandeur. 
Dans le cas contraire, ils sont à la charge du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat. 

9 - QUALITE DE L’EAU 

La qualité de l’eau livrée doit être aux points de livraison et à tout moment, conforme aux limites et 
références définies par le Code de la Santé Publique. 
Les prélèvements et les analyses sont exécutés aux frais du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat. 
Les résultats d’analyses sont fournis à la commune de Langoëlan via son représentant le syndicat 
Eau du Morbihan.  
Il revient à l’acheteur de s'assurer que les limites et références de qualité visées ci-dessus restent 
respectées sur son réseau de distribution et de mettre en œuvre les dispositions nécessaires. 

10 - QUANTITE D’EAU 

La présente convention n'impose ni de minimum ni de maximum journalier à livrer à la Commune 
de Langoëlan (Eau du Morbihan). Le Syndicat Mixte De Kreiz Breizh – Argoat s'engage à livrer une 
quantité journalière dans la limite de ses possibilités.  

11 - MODIFICATIONS DES CONDITIONS DE LIVRAISON 

Les collectivités et leurs exploitants ont un devoir mutuel d’information immédiate de toute 
modification significative des conditions de livraison (qualité, quantité et pression). Le vendeur se 
doit d’informer sans délai l’acheteur de tout dépassement des limites ou références de qualité, ainsi 
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que de tout incident constaté ou de toute difficulté prévisible susceptible d’être rencontrée pouvant 
avoir une incidence sur la qualité ou la quantité de l’eau fournie. 
Sauf en cas de force majeure, l’acheteur sera prévenu au moins 36 heures avant tout arrêt 
momentané de la distribution.  

12 - SITUATIONS DE CRISE 

En cas d’obligation de restrictions de la distribution suite à une pollution accidentelle d’une 
ressource, une rupture importante sur les moyens d’amenée (conduite ou pompe) ou un cas de 
force majeure (par exemple, interruption de la livraison d’énergie électrique), le vendeur et son 
exploitant s’engagent à réduire au maximum le temps de réparation et de remise en fonctionnement 
de la livraison. Aucune indemnité ne pourra être demandée par l’acheteur au vendeur. 

13 - PARTICIPATION FINANCIERE – PART COLLECTIVITE  

Au titre de la participation aux frais d'investissement sur les réseaux et réservoirs du Syndicat Mixte 
de Kreiz Breizh - Argoat, Eau du Morbihan s'engage à verser au Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - 
Argoat : 
 
Part collectivité : Ce tarif de vente en gros est défini annuellement par le Comité Syndical du Syndicat 
Mixte de Kreiz Breizh - Argoat. 
 
Pour l’année 2023, ce tarif de vente en gros est fixé à 0.30 € HT/m3. 
Le tarif en €/m3 indiqué ci-dessus, sera appliqué sur les volumes mesurés à partir du 1er janvier 2023. 
Ce tarif inclut la redevance pour prélèvement de l’Agence de l’Eau. 
 
Cette participation est appliquée sur les volumes fournis selon les quantités mesurées aux 
compteurs de livraison. 
Les compteurs étant relevés semestriellement, la facturation aura lieu semestriellement.  
 
Les index du compteur et les dates des relevés devront figurer sur la facture afin de permettre le 
contrôle des quantités facturées. 
 

14 - PARTICIPATION FINANCIERE – PART EXPLOITATION 

Au titre de la participation aux frais de fonctionnement, le Syndicat Eau du Morbihan s'engage à 
verser au délégataire du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat en charge du contrat pour le secteur 
de l’Ex Syndicat de Saint-Maudez : 
 
Part exploitation :  
Une part proportionnelle au m3 fourni :   
 
Cette participation est appliquée sur les volumes fournis selon les quantités mesurées aux 
compteurs de livraison. 
A titre d’information, les tarifs de base en vigueur au 01/01/2023 sont respectivement : 

 part proportionnelle au m3 fourni : 0.2491 € HT/m3 
 
Ces tarifs seront révisés annuellement, conformément au contrat d'affermage liant le Syndicat Mixte 
de Kreiz Breizh - Argoat et son exploitant en charge du contrat pour le secteur de l’Ex Syndicat de 
Saint-Maudez.  
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15 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être dénoncée par l’une des 2 parties avec un préavis minimum 
de 6 mois. 

16 - LITIGES 

Les litiges et contestations concernant l’application de la présente convention sont du ressort du 
tribunal compétent. 
Toutefois, avant de lancer une procédure contentieuse, les parties à la convention s’engagent à les 
soumettre à l’arbitrage d’un expert compétent. 

17 - CONDITIONS D’APPLICATION DE LA PRESENTE CONVENTION DANS 

LES CONTRATS DE DELEGATION 

La présente convention doit être annexée au contrat d'affermage signé entre le Syndicat Mixte de 
Kreiz Breizh - Argoat et son exploitant en charge du contrat pour le secteur de l’Ex Syndicat de Saint-
Maudez. 
Toute modification de la présente convention doit être intégrée par avenant au contrat d’affermage. 

18 - DIFFUSION DE LA CONVENTION 

La présente convention devenue exécutoire sera diffusée : 

- au Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat

- au Syndicat Eau du Morbihan

- à l’exploitant du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat  en charge du contrat pour le
secteur de l’EX Syndicat de Saint-Maudez

- au receveur du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat

- au receveur du Syndicat Eau du Morbihan

- au SDAEP des Côtes d’Armor

A Saint-Nicolas-du-Pélem , le À  XXX, le 

Le Président du Syndicat Mixte de Kreiz Breizh - Argoat, Le Président, 
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